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1  Introduction 

Historique et localisation géographique de l’unité 

Le Centre d’Études et de Recherches Administratives, Politiques et Sociales bénéficie du statut d’UMR depuis 
le 1er janvier 2002. Il est l’émanation du CRAPS, équipe créée en 1979 et associée au CNRS depuis 1982.  

Depuis 1996-97 et l’installation de l’IEP de Lille et de la Faculté des sciences juridiques, politiques et sociales 
de l’Université Lille dans le quartier de Lille-Moulins, le CERAPS dispose de locaux dans chacun des deux 
établissements pour une surface totale d’environ 1200 m². L’essentiel des activités de l’unité se déroule dans les 
locaux de la faculté où sont localisés les locaux de la direction, de l’administration, les bureaux réservés aux 
doctorants ainsi que les salles de réunion. Cependant, le laboratoire dispose de quelques bureaux à l’IEP et certaines 
des réunions à la fois scientifiques et administratives du laboratoire (Conseil de laboratoire, par exemple) ont lieu 
dans les locaux de l’IEP. 

Équipe de direction 

Le CERAPS est dirigé depuis 2010 par M. Jean-Gabriel CONTAMIN, professeur de science politique à l’Université 
Lille 2. Son directeur adjoint est M. Alexis SPIRE, directeur de recherche au CNRS. Assisté par un administrateur 
gestionnaire, l’équipe de direction prend les décisions quotidiennes.  

Nomenclature AERES 

Domaine disciplinaire principal : SHS2_2 Science politique 

Domaines disciplinaires : SHS2_1 Droit ; SHS2_4 Sociologie Démographie 
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Effectifs de l’unité 

 

Effectifs de l’unité Nombre au 
30/06/2013 

Nombre au 
01/01/2015 

N1 : Enseignants-chercheurs titulaires et assimilés 36 35 

N2 : Chercheurs des EPST ou EPIC titulaires et assimilés 9 10 

N3 : Autres personnels titulaires (n’ayant pas d’obligation de recherche) 6 
 

7 

N4 : Autres enseignants-chercheurs (PREM, ECC, etc.) 1 1 

N5 : Autres chercheurs des EPST ou EPIC 
(DREM, Post-doctorants, visiteurs etc.) 11 6 

N6 : Autres personnels contractuels 
(n’ayant pas d’obligation de recherche) 4 4 

TOTAL N1 à N6 67 63 

 

Effectifs de l’unité Nombre au 
30/06/2013 

Nombre au 
01/01/2015 

Doctorants 62  

Thèses soutenues 28  

Post-doctorants ayant passé au moins 12 mois dans l’unité * 8  

Nombre d’HDR soutenues 4  

Personnes habilitées à diriger des recherches ou assimilées 16 15 
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2  Appréciation sur l’unité 

Avis global sur l’unité 

Cette unité est incontestablement portée par une forte dynamique. C’est ce dont témoignent particulièrement 
la qualité et l’importance croissante de sa production scientifique, mais aussi les progrès effectués en matière 
d’insertion internationale. Son attractivité, entretenue par des actions volontaristes, est manifeste, et ce tant pour 
les chercheurs du CNRS (l’affectation à l’unité est convoitée par nombre de candidats au concours) que pour les 
enseignants-chercheurs (si l’on se réfère entre autres à l’intérêt porté à l’unité par les juristes issus du droit public). 
Les doctorants y trouvent un cadre qui leur permet une insertion professionnelle optimale et qui leur garantit un 
accompagnement et un encadrement de qualité. Il faut enfin mettre à l’actif de l’unité son volontarisme dans la mise 
en œuvre d’une production scientifique originale fortement marquée par un souci d’interdisciplinarité entre la 
science politique, le droit et la sociologie. 

Points forts et possibilités liées au contexte 

L’unité manifeste une grande réactivité aux recommandations qui ont pu lui être précédemment faites tant par 
l’AERES que par le CNRS, notamment pour ce qui concerne ses partenariats au niveau local (le rétablissement de 
coopérations efficaces avec l’IEP méritant d’être particulièrement souligné), mais également les échanges et la 
promotion de ses travaux au niveau international. Cette réactivité se manifeste également dans une remarquable 
capacité à opérer des retours critiques sur les orientations générales de l’unité et à concevoir collectivement des 
réorientations, tant sur le programme scientifique que sur la politique scientifique. 

Au niveau du cadre institutionnel, l’unité bénéficie d’une image très positive auprès des tutelles, tant du CNRS 
que de l’Université Lille 2. Au niveau local, les interactions de l’unité avec les acteurs socio-économique et culturels 
sont nombreuses. Au niveau national, l’unité est un vrai pôle d’animation de la communauté scientifique, ce qui se 
mesure, notamment, par ses engagements nombreux dans les activités des sociétés savantes concernées, par ses 
implications riches et diverses dans les revues académiques et par les initiatives prises dans l’organisation de 
nombreuses manifestations scientifiques. Au niveau international, l’unité a sensiblement accru sa politique d’insertion 
dans des réseaux de coopération institutionnelle, de promotion de ses productions dans des supports étrangers et de 
participations à des manifestations scientifiques internationales. 

Points faibles et risques liés au contexte 

L’unité est confrontée aux difficultés inhérentes à la forte mobilité des personnels typiques des centres de 
recherche exposés à l’attraction parisienne. Ces difficultés s’incarnent notamment dans une certaine flexibilité, ou 
labilité, du programme scientifique de l’unité. Cette situation est amplifiée par d’autres facteurs dont l’unité n’est 
certes pas responsable, comme l’obligation de s’ajuster aux financements contractuels devenus essentiels à la vie des 
laboratoires, mais aussi les injonctions de la tutelle universitaire en matière d’intégration d’enseignants-chercheurs 
et de nouvelles thématiques.  

Le projet scientifique de l’unité suscite des réserves portant sur l’articulation entre les axes dits 
« transversaux » et les axes thématiques d’une part, et la cohérence de chacun des axes thématiques, d’autre part. 
Par ailleurs, l’axe « Ordres juridiques, ordre social » donne l’impression qu’il est le seul espace d’articulation entre le 
droit, la science politique et la sociologie, qui est pourtant une spécificité affichée de l’unité. De plus, l’originalité 
pour l’unité de projets relevant de cet axe mériterait d’être mieux justifiée en référence à la nombreuse production 
nationale et internationale en la matière. 

Au-delà de la remarquable politique d’insertion des doctorants au sein de l’unité, des éléments de tension 
avec l’École Doctorale n°74 sont apparus dont la cause reste à éclaircir : problèmes de coordination ou de 
concertation ? Problème d’équilibre entre disciplines (science politique, droit, sociologie) ? De plus, un différentiel 
d’insertion et, par conséquent, d’implication dans les activités de l’unité est à souligner entre doctorants financés et 
doctorants non financés. De même, l’excellence du travail de socialisation et d’encadrement des doctorants 
surestime peut-être les possibilités réelles d’insertion professionnelle dans le monde académique. 

Enfin, compte tenu de l’accroissement des effectifs de l’unité, de l’importance de son activité de recherche 
sur contrats, de l’ampleur de son activité internationale, l’unité souffre d’un déficit de personnels administratifs. 
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Recommandations 

Le comité d’experts suggère un approfondissement et une meilleure justification du projet scientifique de 
l’unité. 

Il considère que la pratique concrète de l’interdisciplinarité entre la science politique, le droit et la sociologie 
devrait être mieux valorisée dans la mesure où elle est constitutive de l’identité propre de l’unité. 

Le comité d’experts préconiserait, également, une meilleure coordination dans la recherche de financement et 
une meilleure adéquation entre programme scientifique et financements. 

Il estimerait souhaitable que soit organisée une meilleure valorisation des résultats des recherches financées 
par les ANR et d’autres sources de financement sur contrat. 

Il pourrait suggérer de prêter une attention particulière à l’insertion des ingénieurs d’études dans le travail 
collectif.  

Il pourrait souligner, enfin, la nécessité impérative de régler le problème de sous-administration de l’unité. 
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3  Appréciations détaillées 

Appréciation sur la production et la qualité scientifiques 

La production scientifique de l’unité relève de l’excellence à plusieurs égards : 

− elle est quantitativement importante et en progression par rapport au bilan du quadriennal 
précédent ainsi qu’en témoigne les publications : 37 ouvrages écrits ou coécrits (dont 4 en langues 
étrangères), 65 ouvrages ou numéros de revue dirigés ou codirigés (dont 8 en langues étrangères), 299 
articles dans des revues nationales ou internationales (dont 47 en langues étrangères), 347 contributions 
à des ouvrages collectifs (dont 47 en langues étrangères) ;  

− elle illustre l’effort d’internationalisation accompli par l’unité, et qui était préconisée dans le précédent 
rapport d’évaluation, si l’on se réfère à la proportion importante de publications dans des supports 
étrangers ; à noter néanmoins que cette ouverture internationale en termes de publications n’est pas 
répartie également entre les personnels de l’unité et est, au contraire, concentrée sur quelques-uns 
d’entre eux ; 

− elle est caractérisée par une forte diversification des supports de publication répondant là aussi très 
positivement à une recommandation formulée dans le précédent rapport d’évaluation ; pour ne citer 
qu’un exemple, les articles publiés l’ont été dans 70 revues différentes dont, outre les revues les plus 
reconnues dans les domaines concernés, nombre de revues anglophones ; 

− elle est le fruit d’un engagement dans des thématiques de recherche où, après avoir été précurseur sur 
certaines de ces thématiques (par exemple les études locales), novatrice ces dernières années sur 
d’autres (notamment la démocratie participative), l’unité fait preuve d’une grande originalité avec des 
travaux et des perspectives de recherche aux frontières du droit, de la science politique et de la 
sociologie, et dans l’articulation entre ces différentes dimensions disciplinaires, qui ont peu 
d’équivalents au niveau national ; 

− les qualités d’une telle production se mesurent à la reconnaissance et à l’audience dont bénéficie la 
production de l’unité tant au niveau national qu’international : c’est ainsi que les chercheurs de l’unité 
ont présenté quelques 452 communications dans des manifestations scientifiques avec actes dont 179 en 
langues étrangères ; elle se mesure également à l’attractivité nationale (en termes d’accueil de 
nouveaux chercheurs) et internationale de l’unité si l’on se réfère au nombre de chercheurs étrangers 
accueillis (39) ou aux accords de coopération mis en place.  

Appréciation sur le rayonnement et l’attractivité académiques 

Durant les quatre dernières années écoulées, le CERAPS a démontré sa capacité à attirer des jeunes chercheurs 
prometteurs comme en témoigne son attractivité dans les recrutements CNRS. Bénéficiant de sa proximité avec Paris, 
le laboratoire a également développé une politique volontariste d’accompagnement des jeunes chercheurs au 
moment crucial de leur recrutement. De ce point de vue, son auto-désignation comme un “incubateur de carrières” 
apparaît totalement justifiée. Le fait d’être une plaque tournante de nombreuses trajectoires professionnelles 
l’expose toutefois à un “turn over” important, qui tend à fragiliser la pérennité de certaines dynamiques de 
recherche. Le rayonnement du laboratoire se traduit aussi par la présence soutenue de ses membres dans les 
associations disciplinaires et dans les instances de représentation de la profession. Cet investissement fait du CERAPS 
un vrai pôle d’animation de la communauté scientifique nationale. Parallèlement, le rayonnement du laboratoire 
passe aussi par l’implication de ses membres dans de nombreux comités des revues et dans le pilotage de projets de 
recherche. Au cours de la période contractuelle qui s’achève, les membres de l’unité ont participé aux comités de 
rédaction (ou de lecture) de revues françaises comme, notamment, Politix, Genèses, Mots, Revue internationale de 
politique comparée, Participations, Gouvernement et action publique, Champ pénal, Pôle Sud, et internationales 
comme French Politics Culture and Society et Lien social et Politiques (Canada). Durant cette même période, le 
CERAPS a été le porteur de plus de 50 contrats de 10 000 euros ou plus, et notamment, en partie ou en totalité, de 15 
ANR et d’un projet européen. Il s’est par ailleurs engagé dans une stratégie d’élargissement de son rayonnement 
international (en particulier, par une politique active de mobilité des chercheurs et un renforcement des 
collaborations avec des institutions et collègues d’Amérique du nord).  
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Au final, en science politique, le CERAPS apparaît comme un des laboratoires non parisiens les plus 
dynamiques. Toutefois, son rayonnement est plus net pour les politistes que pour les juristes. 

Appréciation sur l’interaction avec l’environnement social, économique et culturel 

Le laboratoire est globalement bien inséré dans son environnement social, économique et culturel. Ceci 
transparaît, tout d’abord, du développement significatif de recherches contractuelles fondées sur des partenariats (et 
financements) extra-académiques. Si, dans certains cas, la recherche de financements peut sembler primer sur le 
développement de partenariats approfondis, certaines de ces recherches reposent sur des interactions régulières avec 
des acteurs de la société civile et se traduisent par la diffusion des résultats dans des formes qui intéressent les 
partenaires (rapports de recherche, séminaires, conférences, etc.). On peut citer comme exemples les recherches 
financées par la Mission Droit et justice sur les usages du droit administratif, ou encore celles menées dans le cadre 
du projet européen Consider, qui combine un volet académique avec un souci plus sociétal d’aboutir à des 
préconisations en direction de l’Union européenne, au terme d’un processus de recherche impliquant les partenaires 
associatifs. 

Les relations partenariales développées, pour certaines fortement inscrites dans la durée (avec des 
organisations syndicales par exemple), se traduisent notamment par l’organisation de séminaires collaboratifs 
chercheurs/acteurs (par exemple sur la répression syndicale ou sur les transformations du travail). Les interactions 
avec l’environnement se manifestent également par l’implication de membres du laboratoire dans des comités 
scientifiques d’institutions diverses au niveau local et national. Si le développement des liens avec les acteurs de la 
société civile peut expliquer la progression du nombre de conventions CIFRE, il importe que le laboratoire mène une 
réflexion sur la bonne insertion des doctorants bénéficiant de ce type d’allocation. 

Au-delà de ces partenariats, la participation des membres du laboratoire au débat public prend des formes 
diverses, tels que la présence significative de certains d’entre eux dans les médias (audiovisuels ou écrits, 
généralistes ou professionnels/associatifs) ou encore le développement d’activités de conseil ou formation en 
direction d’acteurs non académiques, notamment autour de certaines thématiques fortes ou émergentes dans le 
laboratoire (élections, démocratie participative, environnement, santé, autonomie locale). 

Appréciation sur l’organisation et la vie de l’unité 

Le CERAPS est caractérisé par une vie collective forte. Le climat qui règne dans ce laboratoire est 
particulièrement convivial et la visite s’est déroulée dans une atmosphère de confiance mutuelle. Il faut souligner que 
cette convivialité ne se limite pas aux titulaires mais intègre les doctorants qui sont associés à part entière dans tous 
les aspects de la vie du laboratoire.  

La vie du laboratoire fait apparaître un bon équilibre entre la souplesse nécessaire au bon fonctionnement 
quotidien et la formalisation nécessaire à toute vie collective et à toute prise de décision collective. L’équipe de 
direction est assistée par un conseil de laboratoire qui se réunit tous les deux mois et qui comporte 14 membres, élus 
et nommés, qui représentent toutes les catégories de personnel y compris les doctorants et auxquels ont été ajoutés 6 
invités permanents, sans droit de vote mais reflétant certains aspects de l’activité de l’unité (responsables de master, 
représentant de l’IEP de Lille qui n’est pas une tutelle officielle de l’unité).Les questions les plus fondamentales 
relatives à la vie et à l’orientation de l’unité sont discutées lors d’assemblées générales qui se réunissent en moyenne 
trois fois par an. Les décisions relatives aux demandes de financement sont, quant à elles, prises lors des réunions de 
l’équipe de direction lorsque ces demandes sont inférieures à 500 euros, et par le conseil de laboratoire lorsqu’elles 
sont supérieures à ce montant. L’équipe de direction (directeur et directeur adjoint) réussit à impulser une 
dynamique et à orienter l’évolution du laboratoire tout en restant bien à l’écoute de la vie collective du laboratoire.  

Le personnel administratif fait état d’une structure administrative insuffisante pour gérer le million d’euros de 
contrats de recherche géré par le laboratoire. L’articulation entre les chercheurs et les ingénieurs pourrait faire 
l’objet d’une plus grande attention afin de limiter les tensions entre ces catégories de personnel. L’intégration des 
noms des ingénieurs d’études parmi les contributeurs d’un certain nombre de publications pourrait, notamment, faire 
l’objet d’une réflexion collective. 

Le CERAPS apparaît entretenir de bonnes relations avec ses tutelles (Université Lille 2 et CNRS) ainsi qu’avec 
l’IEP avec qui les relations semblent aujourd’hui normalisées. 
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Appréciation sur l’implication dans la formation par la recherche 

Il s’agit là de l’un des points forts du laboratoire, comme l’ont montré en particulier les échanges avec les 
doctorants, ces derniers faisant eux-mêmes, en effet, un bilan très positif de leur insertion au CERAPS. Le dossier de 
l’unité et la rencontre du comité d’experts avec les doctorants lors de la visite ont permis, en particulier, de prendre 
la mesure de la forte implication des membres du laboratoire, tant pour les enseignements que pour la direction de 
thèse. Plusieurs masters en droit et en science politique sont adossés au CERAPS, en particulier un Master de 
recherche désormais commun à l’Université Lille 2 et à Sciences Po Lille.  

Le CERAPS accueille actuellement 62 doctorants (au 30 juin 2013), tous rattachés à l’École Doctorale n°74 
« Sciences juridiques, politiques et de gestion ». Quarante-trois d’entre eux bénéficient d’un financement, d’après les 
chiffres fournis dans le dossier (21 contrats doctoraux, 5 contrats de la région, 8 CIFRE et 9 bourses émanant de 
gouvernements étrangers ou d’autres institutions comme l’INSERM). Sur ce dernier point, les différentes réunions ont 
pu établir que le laboratoire s’était efforcé de diversifier les modes de financement au cours des dernières années, en 
développant notamment les conventions CIFRE. Celles-ci garantissent des conditions de thèse favorables, même si 
certains doctorants ou membres du laboratoire ont reconnu qu’elles nécessitent des échanges parfois complexes avec 
les « financeurs » et peuvent conduire à des thèses de facture moins académique. Le nombre toujours important 
d’étudiants non financés a été également souligné, certains d’entre eux notant que le soutien académique et matériel 
qui leur était accordé restait moins important que celui dont bénéficient les doctorants financés, ce qui peut conduire 
à une forme de dualisme. 

Sur la période considérée (2008-2013), 28 thèses ont été soutenues (au 30 juin 2013) pour une durée moyenne 
de 6,8 ans (7,1 ans pour les thèses en section 02, 6,2 ans pour les thèses en section 04). L’encadrement est assuré par 
18 enseignants-chercheurs, qui ont entre 3 et 8 thèses sous leur direction. Les doctorants ont jugé positives et 
stimulantes les relations entretenues avec les titulaires du CERAPS, même si certains regrettent que la mobilité de 
certains d’entre eux vers d’autres institutions ait pu rendre parfois les interactions plus compliquées. Ces départs 
successifs ont eu pour effet de raréfier un peu « l’offre » d’encadrement, ce qui a une double conséquence : cela 
ajoute une pression supplémentaire sur les enseignants-chercheurs bénéficiant d’une HDR ; cela nécessite d’inviter 
ceux n’ayant pas l’HDR à l’obtenir, cette décision restant cependant individuelle. Au cours de la période, quatre HDR 
ont été soutenues (mais l’une des personnes concernées est partie du CERAPS en septembre 2013). 

Globalement, les doctorants estiment qu’ils sont bien accompagnés, bien formés. Ils disposent de bonnes 
conditions matérielles (bureaux, soutiens aux déplacements), qui ont toujours constitué l’un des atouts du CERAPS. 
Surtout, ils sont tout de suite encouragés, seuls ou avec des titulaires, à participer et/ou à organiser des 
manifestations scientifiques. Ils se sentent dès lors pleinement membres du laboratoire et s’estiment bien socialisés 
aux milieux de la recherche, engagés par le laboratoire dans un véritable processus de professionnalisation aux 
métiers de l’enseignement supérieur et de la recherche (moins à d’autres champs professionnels possibles). Petit 
bémol sur ce point, les doctorants se sont déclarés peu satisfaits par l’offre de formation fournie par l’École Doctorale 
n°74 « Sciences juridiques, politiques et de gestion » et, notamment, du 1/3 des enseignements assuré par le PRES. 
Le laboratoire s’est enfin doté récemment de deux outils qualifiés « de suivi », afin d’améliorer encore l’encadrement 
des doctorants : un questionnaire anonyme qui permet aux étudiants de livrer leurs avis sur la formation proposée 
comme sur l’évolution du laboratoire ; un comité de suivi, mis en place depuis peu, qui permet de faire un point 
précis sur le déroulement de la thèse après 1,5 années de doctorat, puis tous les trois ans (autrement dit, ces comités 
examinent le parcours des doctorants dans leur 2e année, puis éventuellement dans leur 5e et 8e année de thèse). Ces 
expériences sont trop récentes pour pouvoir faire l’objet d’une évaluation, même si les comités de suivi ont été jugés 
positifs, en dépit de la lourdeur du dispositif (mobilisation d’enseignants-chercheurs en interne comme en externe, 
organisation d’une présentation par le doctorant, etc.) 

Appréciation sur la stratégie et le projet à cinq ans 

Le projet de l’unité apparaît comme une construction habile et résultant d’une concertation approfondie. Il 
découle logiquement de plusieurs facteurs : de la nouvelle configuration du potentiel humain compte tenu des 
nombreux départs (12 professeurs ou équivalents, dont le directeur et la directrice adjointe de l’unité, 1 chercheur 
CNRS), des recrutements importants (7 chercheurs CNRS), des intégrations de nouveaux membres (20 enseignants-
chercheurs), de la prise en compte des intérêts des institutions de tutelle (particulièrement sur les questions de 
santé), d’opportunités en termes de financements. Il remédie à un défaut du précédent programme scientifique dans 
la mesure où la dimension européenne et internationale est cette fois-ci potentiellement présente dans les trois axes 
thématiques, c’est-à-dire : « Santé, corps et environnement » ; « Mobilisations, participations, représentations » ; 
« Ordres juridiques et ordre social » (toutefois, dans cette reconfiguration, la dimension « Relations internationales » 
a pratiquement disparu). 
  



Centre d’Études et de Recherches Administratives, Politiques et Sociales, CERAPS, U Lille 2, CNRS, M. Jean-Gabriel CONTAMIN 

 11

Il suscite néanmoins quelques réserves : 

−  la réalité du croisement annoncé des axes transversaux (« interdisciplinarité » ; « question des nouvelles 
technologies » ; « importance de la dimension méthodologique ») et des axes thématiques n’emporte pas 
immédiatement l’adhésion et mériterait d’être plus justifiée. Par exemple : « la question des nouvelles technologies » 
suggère plutôt une thématique s’ajoutant aux trois thématiques annoncées ; « l’interdisciplinarité » est mise en 
valeur par le rappel à ce qui serait une des caractéristiques majeures de l’identité du laboratoire (l’articulation entre 
le droit, la sociologie et la science politique) mais il conviendrait de démontrer que cette déclinaison spécifique de 
l’interdisciplinarité vaut également pour les trois axes thématiques ; « l’importance de la dimension 
méthodologique » apparaît comme une évidence pour toute recherche de science sociale, même si elle est ici 
justifiée notamment par la mobilisation particulière de l’unité sur les méthodes quantitatives (organisation régulière 
d’une École d’été de grande réputation) et sa vocation interdisciplinaire, et sa prise en compte se résout finalement à 
l’organisation d’un séminaire ; 

− la cohérence de chacun des trois axes thématiques mériterait d’être justifiée davantage afin de dissiper 
l’impression parfois ressentie d’un travail de reconstruction a posteriori destiné à faire entrer à tout prix des intérêts 
de recherche et des compétences quelque peu hétérogènes ; 

− la spécificité de l’axe thématique « Ordres juridiques et ordre social » pose question si l’on considère le 
souci majeur de l’unité de privilégier l’articulation entre le droit, la sociologie et la science politique pour l’ensemble 
de ses activités de recherche, ce qui devrait conduire à travailler cette économie des relations entre juridique et 
social également dans les deux autres axes thématiques. Par ailleurs, beaucoup des questions de recherche 
énumérées dans cet axe font déjà l’objet de nombreux travaux dans d’autres lieux (précisément, en droit, en 
sociologie, en science politique, au niveau national et international) et il conviendra que l’unité démontre en la 
matière l’originalité de ses approches. 
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4   Déroulement de la visite 

Date de la visite 

Début :    Mercredi 11 Décembre 2013 à 9h00 

Fin :    Mercredi 11 Décembre 2013 à 18h00 

 

Lieu de la visite 

Institution :   Université Lille 2 Droit et Santé 

Adresse : 1 place Déliot 

     59000 Lille 

Déroulement ou programme de visite 

9h00-9h45    Réunion à huis-clos du comité d’experts 

10h00-12h15   Réunion plénière 

12h15-13h15 Réunion avec les représentants des tutelles et des établissements 
partenaires 

13h15-14h30   Déjeuner 

14h30-15h15 Réunion avec les représentants des personnels ingénieurs, techniciens, 
administratifs 

15h15-16h00   Réunion avec les doctorants 

16h00-16h30 Réunion avec les représentants de l’École Doctorale SJPG Lille Nord de 
France 

16h40-17h00   Réunion avec l’ensemble des membres du conseil de laboratoire 

17h00-18h00   Réunion finale à huis-clos du comité d’experts. 
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5  Observations générales des tutelles 
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